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17 NOVEMBRE 2006 – LE TRIBUNAL DE PARIS PROTÈGE LA
LIBERTÉ DE CRÉATION EN QUALIFIANT LE LIVRE POGROM DE
BÉNIER-BURCKEL D’ŒUVRE DE FICTION ET EN LE RELAXANT
AINSI QUE SON ÉDITEUR
 

APRÈS LA DÉCISION DELA COUR DE CASSATION DANS
L’AFFAIRE DITE DE LA CÈNE, QUI A CASSÉ LE 14 NOVEMBRE
DERNIER L’ARRÊT DE LA COUR D’APPEL QUI AVAIT CONDAMNÉ
UNE PUBLICITÉ POUR UN DÉLIT DE BLASPHÈME QUI N’EXISTE
HEUREUSEMENT PAS EN DROIT FRANÇAIS, C’EST AU TOUR, LE
17 NOVEMBRE, DU TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS
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DE RAPPELER LES GRANDS PRINCIPES QUI FONDENT LA
LIBERTÉ D’EXPRESSION.
LA 17  CHAMBRE A RELAXÉ L’AUTEUR ET L’ÉDITEUR DE
POGROM POURSUIVIS PAR LE PARQUET À LA DEMANDE DE
JEAN-PIERRE RAFFARIN POUR ANTISÉMITISME ET
PORNOGRAPHIE. ON PEUT S’ÉTONNER QUE LE PARQUET AIT
SOUTENU JUSQUE DEVANT LE TRIBUNAL UNE POURSUITE QUI
VA À L’ENCONTRE DU DROIT FRANÇAIS ET DE SES PRINCIPES
FONDAMENTAUX. LE TRIBUNAL, VÉRIFIE QUE POGROM EST
BIEN UNE ŒUVRE LITTÉRAIRE, ET NE SE CONTENTE PAS DE
L’INDICATION « ROMAN » SUR LA COUVERTURE. IL RAPPELLE,
COMME L’AVAIT FAIT L’OBSERVATOIRE DE LA LIBERTÉ
D’EXPRESSION EN MATIÈRE DE CRÉATION DE LA LDH, QUE CE
SONT DES PERSONNAGES QUI PARLENT, ET QUE « LA NOTION
MÊME DE FICTION IMPLIQUE L’EXISTENCE D’UNE
DISTANCIATION, QUI PEUT ÊTRE IRRÉDUCTIBLE, ENTRE
L’AUTEUR LUI-MÊME ET LES PROPOS OU ACTIONS DE SES
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PERSONNAGES, ET QU’UNE TELLE DISTANCE, APPRÉCIÉE SOUS
LE PRISME DÉFORMANT DE LA FICTION, ET SUSCEPTIBLE
D’ENTRAÎNER LA DISPARITION »DES DÉLITS REPROCHÉS AU
ROMAN.
 
ON PEUT S’ÉTONNER QUE CE SOIT, AUJOURD’HUI ENCORE, AUX
TRIBUNAUX D’EXPLIQUER CE QU’EST L’AUTONOMIE DE
L’ŒUVRE. MAIS LA LDH APPROUVE CETTE DÉCISION QUI
RENVOIE LA LÉGITIME DISCUSSION SUR LA PORTÉE
IDÉOLOGIQUE DE CE LIVRE AU DÉBAT CRITIQUE.
 
PARIS, LE 17 NOVEMBRE 2006
 


